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Introduction

« Les travailleurs, leurs familles et les personnes à leur charge devraient avoir 
accès à des services de prévention, de traitement, de prise en charge et de 
soutien en rapport avec le VIH et le sida et bénéficier de ces services ; le lieu de 
travail devrait jouer un rôle qui facilite l'accès à ceux-ci. »
Recommandation (n° 200) de l'OIT concernant le VIH et le sida et le monde du travail, 2010 1.

L’Organisation internationale du Travail (OIT), le Programme commun des 
Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) et l’Organisation mondiale de la 
Santé (OMS), dont les mandats sont complémentaires et qui collaborent depuis 
longtemps sur la santé au travail, le VIH et la tuberculose (TB), travaillent 
ensemble pour trouver des solutions communes aux graves problèmes que 
posent le VIH et la tuberculose aux personnels de santé.

Le secteur de la santé est responsable de prévenir, diagnostiquer, traiter et 
prendre en charge la maladie et peut contribuer à réduire la stigmatisation 
et la discrimination dans le contexte des services de santé. Les pays doivent 
protéger la santé et les droits de leurs travailleurs du secteur de la santé en 
leur offrant les meilleures conditions de travail possibles. En protégeant les 
personnels de santé, les pays feront en sorte que ceux qui fournissent des 
services de santé soient eux-mêmes en bonne santé, ce qui permettra de 
mieux faire respecter le droit des personnes d'avoir accès à des services de 
santé de qualité.

Le Rapport sur la santé dans le monde 2006 de l'OMS a mis en évidence une 
difficulté essentielle qui se présente lorsqu'il s'agit de maintenir des systèmes 
de santé solides : recruter et fidéliser des travailleurs de la santé qualifiés2. 
Tels qu'ils ont été définis dans les Directives conjointes OIT/OMS sur les 
services de santé et le VIH/SIDA, 2005, les travailleurs de la santé sont toutes 
les personnes participant à des actions dont l'objectif premier est d’améliorer 
la santé. Ils comprennent toutes celles et ceux qui fournissent des services de 
santé, comme les médecins, les infirmières, les pharmaciens, les techniciens 
de laboratoire. En font également partie les cadres de direction et le personnel 
d'appui, comme les agents chargés des questions financières, les cuisiniers, 
les chauffeurs, les agents de nettoyage et de sécurité. Les travailleurs de la 
santé comprennent non seulement les travailleurs exerçant en centres de 
soins intensifs, mais aussi ceux qui s'occupent des soins de longue durée, 
des soins de proximité, des soins à domicile, ou qui administrent des soins 
dans un contexte informel3.
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La pénurie de personnels de santé coïncide avec le développement de 
l'épidémie du virus de l'immunodéficience humaine (VIH) et de la tuberculose 
(TB). Cette double épidémie provoque une augmentation de la demande de 
services de santé et donc de la charge de travail des personnels de santé, 
en particulier dans les pays où le fardeau du VIH et de la TB est lourd. Dans 
tous les pays, les personnels de santé sont touchés par la morbidité et la 
mortalité en raison de leur exposition au VIH et à la TB au travail et dans 
leur communauté locale4. Bien qu'ils soient en première ligne pour répondre 
aux besoins du public en matière de soins liés au VIH et à la TB, souvent 
ces travailleurs n'ont pas eux-mêmes accès aux services relatifs à ces  
infections.

Un plan d’action visant le personnel de santé, intitulé Traiter, Former et Fidéliser 
(Treat, Train and Retain), a été proposé en 2006 lors d'une consultation de 
l'OMS sur la pénurie de ressources humaines dans le domaine de la santé. Le 
plan comporte trois volets : Traiter, un ensemble de services de prévention, 
de traitement, de prise en charge et de soutien pour le VIH à l'intention des 
personnels de santé ; Former, des mesures visant à donner aux personnels 
de santé les moyens d'offrir un accès universel aux services liés au VIH et au 
sida ; et Fidéliser, des stratégies pour maintenir les personnels de santé dans 
le système de santé public, notamment des mesures d'incitation de nature 
financière ou autre, et des stratégies destinées à améliorer les rémunérations 
et les conditions de travail, et à gérer la migration des travailleurs de la  
santé5.

Compte tenu de l’aggravation de la co-infection au VIH et à la TB, et pour 
donner suite à la consultation de 2006, l'OIT, l’ONUSIDA et l'OMS ont décidé 
d'unir leurs forces pour élaborer des directives sur l’accès des personnels 
de santé aux services de prévention, de traitement, de prise en charge et 
de soutien pour le VIH et la TB. Les Directives conjointes ainsi établies 6 
sont fondées sur une revue de littérature systématique7, une évaluation des 
pratiques actuelles dans 21 pays et les résultats des consultations tenues 
avec des experts internationaux et les mandants tripartites organisées par 
l'OIT et l'OMS avec la participation de l’ONUSIDA8. Ces Directives visent à 
protéger et fidéliser les travailleurs de la santé et à leur donner les moyens de 
répondre à la double menace du VIH et de la TB. Elles renforcent aussi les 
bonnes pratiques en direction des travailleurs de la santé qui vivent avec, ou 
sont affectés par le VIH, la TB, ou les deux infections.

Les Directives complètent et résument les autres directives de l'OIT, de 
l’ONUSIDA et de l'OMS relatives à la lutte contre l'infection par la TB9 et au 
VIH sur le lieu de travail10,11, au renforcement des systèmes de santé12, à la 
prophylaxie post-exposition13,14,15, aux diagnostics cliniques et au traitement 
du VIH et de la TB16, à la santé génésique17 et à la santé au travail18,19.  



Directives conjointes OMS/OIT/ONUSIDA sur l’amélioration de l’accès des personnels de santé aux services de prévention,  
de traitement, de prise en charge et de soutien pour le VIH et la tuberculose : NOTE D’ORIENTATION

vii

Les Directives viennent à l'appui de la recommandation (n° 200) concernant 
le VIH et le sida et le monde du travail, 2010 de l’OIT et font aussi la synthèse 
d'autres directives de politique et de pratique clinique existantes. Elles offrent 
pour la première fois un point de vue spécifique et cohérent sur l'amélioration 
de l'accès des personnels de santé aux services de prévention, de traitement, 
de prise en charge et de soutien pour le VIH et la TB et promeuvent l’accès 
universel.

Le public visé par ces Directives comprend : les responsables des ministères 
de la santé, des ministères du travail, des programmes nationaux de lutte 
contre la tuberculose, des commissions nationales sur le sida ; les employeurs 
publics et privés du secteur de la santé ; les spécialistes de la santé au travail 
et de la lutte contre les maladies infectieuses ; tous les travailleurs de la santé, 
leurs associations ou leurs syndicats.

Les Directives en 14 points sont indissociables et peuvent être efficacement 
mises en œuvre de façon conjointe. Pour faire en sorte qu’elles soient mises 
en œuvre avec succès, il est suggéré que tous les intervenants concernés : 
travailleurs, dirigeants, employeurs et ministères des secteurs de la santé et 
du travail participent à leur élaboration, leur mise en œuvre, leur suivi et leur 
évaluation. En outre, l’Inspection du travail au sein du ministère du Travail 
peut jouer un rôle capital dans la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation des 
Directives.

La présente Note d’orientation a été développée pour faciliter la mise en 
œuvre des 14 Directives. Afin de faciliter leur consultation, celles-ci sont 
groupées en trois catégories, comme suit. De ce fait, la numérotation de 
chaque directive est différente de celle qui figure dans le document original 
où elles sont énoncées. Leur libellé a été affiné lors de la réunion tripartite du 
Groupe de travail conjoint OIT/OMS d'experts sur la santé au travail et le VIH/
sida dans les services de santé en juillet 2010.

A.  Politiques nationales, y compris les droits, la législation et les systèmes de 
protection sociale ;

B.  Actions relatives au lieu de travail, y compris les politiques, les programmes 
et la formation en milieu de travail ;

C.  Budget, suivi et évaluation, faisant intervenir une coordination au niveau 
national et des lieux de travail.
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Principes directeurs

Les Directives sont fondées sur le respect :

 ❏ des droits des travailleurs et des droits de l’homme 20,21 ;
 ❏ de l'égalité entre les hommes et les femmes ;
 ❏ de la prévention primaire ;
 ❏ de l'efficacité et de l'efficience ;
 ❏  de la participation des personnes qui vivent avec le VIH, la TB, ou les 

deux ;
 ❏  de la participation active des travailleurs de la santé, de leurs représentants 

et de leurs employeurs.
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Résumé des Directives

A. POLITIQUES NATIONALES
1.  Mettre en place de nouvelles politiques nationales, ou perfectionner celles 

qui existent déjà, garantissant l'accès prioritaire aux personnels de santé 
et à leur famille aux services de prévention, de traitement, de prise en 
charge et de soutien pour le VIH et la tuberculose.

2.  Mettre en place de nouvelles politiques nationales, ou renforcer celles 
qui existent déjà, pour prévenir la discrimination à l'égard des personnels 
de santé vivant avec le VIH ou la tuberculose et adopter des mesures 
d'intervention visant à réduire la stigmatisation émanant des collègues et 
des supérieurs hiérarchiques.

3.  Etablir des régimes de protection garantissant des aménagements et des 
mesures de dédommagement raisonnables, notamment, si nécessaire, 
des congés payés, une pension de retraite anticipée et une allocation-
décès, dans le cas d'une maladie professionnelle.

 

Politiques nationales

A 1  Mettre en place de nouvelles politiques nationales, ou perfectionner 
celles qui existent déjà, garantissant l'accès prioritaire aux personnels de 
santé et à leur famille aux services de prévention, de traitement, de prise en 
charge et de soutien pour le VIH et la tuberculose 

Les personnels de santé courent un risque élevé d’infection par le VIH et 
la TB en raison de leur exposition professionnelle. Fournir des services 
relatifs au VIH et à la TB aux personnels de santé dans le cadre du travail 
est efficace en matière de coût et constitue une approche préférée par un 
grand nombre de ces travailleurs22,23,24. « Les travailleurs, leurs familles et les 
personnes à leur charge devraient avoir accès à des services de prévention, 
de traitement, de prise en charge et de soutien en rapport avec le VIH et le 
sida et bénéficier de ces services ; le lieu de travail devrait jouer un rôle qui 
facilite l'accès à ceux-ci. » [Voir le paragraphe 3 e), recommandation (n° 200) 
sur le VIH et le sida, 2010]25 « Ces services devraient comprendre l’accès 
gratuit ou abordable aux conseils et au dépistage volontaires... au traitement 
des infections opportunistes et des infections sexuellement transmissibles et 
de toutes autres maladies liées au VIH, notamment la tuberculose. »26
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Conformément à cette nouvelle norme internationale du travail, les Directives 
recommandent que de nouvelles politiques nationales soient élaborées ou 
que les politiques existantes soient perfectionnées selon que de besoin, pour 
garantir que les personnels de santé et leurs familles aient accès aux services 
de prévention, de traitement, de prise en charge et de soutien pour le VIH et 
la TB27.

A 2  Mettre en place de nouvelles politiques nationales, ou renforcer celles qui 
existent déjà, pour prévenir la discrimination à l'égard des personnels de santé 
vivant avec le VIH ou la tuberculose et adopter des mesures d'intervention 
visant à réduire la stigmatisation émanant des collègues et des supérieurs 
hiérarchiques 

La plupart des travailleurs de la santé atteints du VIH ont peur de divulguer leur 
statut VIH par crainte de subir une stigmatisation et une discrimination, de se 
voir refuser une promotion ou de perdre leur emploi. Pour les mêmes raisons, 
les travailleurs de la santé s’abstiennent souvent de signaler les cas d’exposition 
au sang et aux liquides organiques. Leur santé peut ainsi être affectée par le 
retard avec lequel ils solliciteront le traitement nécessaire28. La plupart des 
pays sont dotés de politiques visant à protéger la santé des personnels de santé 
et à les préserver de la stigmatisation et de la discrimination, mais souvent, 
il n’existe pas de stratégies/plans d’action/directives pratiques efficaces 
pour les mettre en œuvre. Même lorsque des politiques de prévention de la 
discrimination sont en place, souvent les personnels de santé ne sont pas au 
courant de leur existence29.

Notant la persistance et l’omniprésence de la stigmatisation et de la 
discrimination, tant les Directives conjointes OIT/OMS sur les services 
de santé et le VIH/SIDA de 2005 que la recommandation de l’OIT  
(n° 200) concernant le VIH et le sida et le monde du travail, 2010, soulignent 
qu’aucune discrimination ne devrait être exercée sur la base du statut VIH 
réel ou supposé. Conformément aux documents de l’ONUSIDA sur le VIH et 
les droits de l’homme30, les Directives conjointes OIT/OMS de 2005 indiquent 
que « la stigmatisation et la discrimination - de la part de travailleurs de la 
santé à l'égard d'autres travailleurs de la santé ou de patients, ou de la part 
d'employeurs à l'égard de travailleurs de la santé - représentent un problème 
grave dans de nombreux centres de santé, qui mine l'administration des soins et 
les programmes de prévention. Ces problèmes se présentent sous des formes 
diverses et peuvent entraîner un retard de traitement, un traitement inadéquat 
ou un refus de traitement, des manquements au principe de confidentialité, un 
comportement inadapté et contraire à l'éthique et le recours à des précautions 
excessives. »31 La recommandation (n° 200) sur le VIH et le sida énonce : 
« aucune discrimination ni stigmatisation ne devrait s’exercer à l’encontre des 
travailleurs... »32
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La recommandation (n° 200) sur le VIH et le sida, 2010, indique par ailleurs 
que « le statut VIH réel ou supposé ne devrait pas être un motif de discrimination 
empêchant le recrutement ou le maintien dans l'emploi, ni la recherche de 
l’égalité de chances. »33 Il est à noter en particulier que la recommandation 
établit que : « Les personnes atteintes de maladies liées au VIH ne devraient 
pas se voir refuser la possibilité de continuer d’exercer leurs fonctions, avec 
des aménagements raisonnables si nécessaire, aussi longtemps qu’elles sont 
médicalement aptes à le faire. »34

Les Directives préconisent l’élaboration de nouvelles politiques ou le 
renforcement des politiques existantes, si nécessaire, pour prévenir la 
discrimination à l’égard des personnels de santé atteints du VIH ou de la TB, 
et le recours à des mesures d’intervention visant à réduire la stigmatisation 
émanant des collègues et des supérieurs de ces travailleurs.

A 3  Etablir des régimes de protection garantissant des aménagements et des 
mesures de dédommagement raisonnables, notamment, si nécessaire, des 
congés payés, une pension de retraite anticipée et une allocation-décès, dans 
le cas d'une maladie professionnelle 

S’agissant du traitement, de la prise en charge et du soutien, la recommandation 
(n° 200) sur le VIH et le sida, 2010, dispose que « les programmes de prise 
en charge et de soutien devraient inclure des mesures d’aménagement 
raisonnable sur le lieu de travail pour les personnes vivant avec le VIH ou 
souffrant de maladies liées au VIH, en tenant dûment compte du contexte 
national. »35

La recommandation affirme par ailleurs ceci : « Les travailleurs et les 
personnes à leur charge ne devraient faire l’objet d’aucune discrimination... 
en ce qui concerne l’accès aux systèmes de sécurité sociale et aux régimes 
d’assurance professionnels, ou en matière de prestations versées au titre de 
ces systèmes et régimes, y compris pour les soins de santé, l’invalidité et les 
prestations de décès et de survivants. »36 Il existe généralement des lois sur 
le dédommagement des travailleurs, mais la plupart ne font pas référence au 
dédommagement des personnels de santé dans le cas des infections au VIH 
ou à la TB liées à leurs activités professionnelles.

En vertu des Principes techniques et éthiques de la surveillance de la santé 
des travailleurs, 1998, l’employeur devrait dédommager les travailleurs pour 
les coûts supportés en raison d’une maladie causée ou aggravée par des 
expositions sur le lieu de travail37. Un système fonctionnel de dédommagement 
des travailleurs peut inciter les employeurs dans le domaine des soins de 
santé à investir dans la santé de leur personnel. Par ailleurs, si les incidents 
liés au travail étaient correctement enregistrés, le nombre de cas non notifiés 
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se trouverait aussi réduit. Le VIH et la tuberculose font maintenant partie de la 
Liste des maladies professionnelles de l’OIT38.

La question de savoir si une maladie est directement provoquée ou non par 
une exposition dans le cadre des activités professionnelles demeure épineuse. 
Néanmoins, l’élaboration et la mise en œuvre de dispositions détaillées 
relatives au dédommagement des travailleurs permettraient de faire en sorte 
que les maladies liées au travail soient traitées d’une manière cohérente et 
économique. Pour veiller à ce que leur mise en œuvre soit effective, des 
mesures devraient être prises pour diffuser aussi largement que possible les 
dispositions élaborées et dispenser une formation aux professionnels de la 
santé de façon à ce qu’ils prennent conscience du lien de causalité entre 
l’exposition et la maladie.

Les Directives recommandent de donner accès aux personnels de santé à un 
ensemble de mesures de dédommagement qui prennent en compte l’infection 
par le VIH et/ou la TB dans le cadre du travail, et qui incluent des informations 
sur les points suivants :

 ❏ l'administration immédiate de la prophylaxie post-exposition ;
 ❏ le traitement de la maladie, en particulier au stade initial ;
 ❏ les congés payés de maladie et en cas d’absence causée par la maladie ;
 ❏ les aménagements raisonnables ;
 ❏  la pension de retraite anticipée liée à une démission précoce ou à un arrêt 

de travail sur recommandation médicale ; et
 ❏ l’allocation-décès au bénéfice des survivants.

B. ACTIONS RELATIVES AUX LIEUX DE TRAVAIL

1.  Etoffer, renforcer et étendre l'offre de services de santé de base au travail 
pour en faire bénéficier l'ensemble des personnels de santé, de sorte que 
chacun puisse avoir accès à des services de prévention, de traitement, de 
prise en charge et de soutien pour le VIH et la tuberculose.

2.  Développer ou renforcer les programmes existants de lutte contre les 
infections, en particulier contre l'infection par le VIH et la tuberculose, en 
s'assurant la coopération des responsables des programmes de santé et 
de sécurité au travail en vue d'améliorer la sécurité au travail.

3.  Elaborer, mettre en œuvre et étendre les programmes permettant de 
bénéficier de services de conseil et de dépistage du VIH et de la tuberculose 
de manière régulière, gratuite, volontaire et confidentielle, y compris sur 
les questions de santé génésique, et intensifier la pratique des recherches 
de cas dans les familles des travailleurs atteints de tuberculose.



Directives conjointes OMS/OIT/ONUSIDA sur l’amélioration de l’accès des personnels de santé aux services de prévention,  
de traitement, de prise en charge et de soutien pour le VIH et la tuberculose : NOTE D’ORIENTATION

5

4.  Identifier, adapter et appliquer les bonnes pratiques du secteur public et 
du secteur privé de la santé et d'autres secteurs relatives à la santé au 
travail et à la gestion du VIH et de la tuberculose sur le lieu de travail.

5.  Renseigner tous les membres du personnel sur les avantages et les 
risques des traitements prophylactiques post-exposition (PPE) et 
fournir gratuitement et dans les meilleurs délais des traitements de ce 
type à tous les personnels de santé exposés, en veillant à ce que les 
personnels dispensant le traitement en question soient correctement  
formés.

6.  Fournir un traitement gratuit contre le VIH et la tuberculose aux personnels 
de santé qui sont dans le besoin et, en l'absence de service médical dans 
l'entreprise ou de possibilité de recevoir une thérapie antirétrovirale ou 
lorsque le travailleur préfère être traité hors de son lieu de travail, veiller à ce 
que ces services soient fournis dans un cadre exempt de stigmatisation, et 
dans un souci d'égalité entre les hommes et les femmes, de confidentialité 
et de confort. 

7.  Dans le cadre de la lutte contre la comorbidité, fournir un accès 
universel à un ensemble de prestations de prévention et de soins pour 
tous les personnels de santé positifs au VIH, y compris aux traitements 
prophylactiques à base d'isoniazide ou de cotrimoxazole, en informant les 
intéressés des avantages et des risques du traitement.

8.  Elaborer et mettre en œuvre, à l'intention de tous les personnels de santé, 
des programmes de formation avant l'emploi, en cours d'emploi ou dans 
le cadre de l'éducation permanente, sur la prévention, les traitements, 
la prise en charge et le soutien pour la tuberculose et le VIH, sur les 
droits des travailleurs et la lutte contre la stigmatisation, en veillant à 
intégrer ces modules dans des programmes de formation existants 
et en incluant les responsables hiérarchiques et les représentants des  
travailleurs. 

Politiques relatives au lieu de travail

Les politiques relatives au lieu de travail devraient prendre en considération 
les principes essentiels sur la prévention, le traitement, la prise en charge 
et le soutien énoncés dans la recommandation (n° 200) sur le VIH et le 
sida, 2010. De plus, comme cela est envisagé dans la recommandation, ces 
politiques devraient être élaborées et mises en œuvre en consultation avec les 
représentants de la direction et des travailleurs. Les politiques relatives au VIH 
sur le lieu de travail devraient, entre autres choses, garantir la confidentialité 
du statut VIH et réduire la stigmatisation et la discrimination liées au  
VIH.
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B 1  Etoffer, renforcer et étendre l'offre de services de santé au travail pour 
en faire bénéficier l'ensemble des personnels de santé, de sorte que chacun 
puisse avoir accès à des services de prévention, de traitement, de prise en 
charge et de soutien pour le VIH et la tuberculose 

Les Directives tiennent compte des éléments suivants :

 ❏  les directives élaborées par l’OIT, l’OMS et d’autres organisations 
internationales concernant les services de santé au travail ;

 ❏  l'absence fréquente de services relatifs à la santé et la sécurité au travail 
offerts aux personnels de santé ;

 ❏  le manque de professionnels de la santé au travail et de comités sur la 
santé et la sécurité ;

 ❏ les coûts et les avantages des services en matière de santé au travail ;
 ❏  les coûts et les avantages de la promotion de la santé sur les lieux de 

travail ;
 ❏  l’utilisation effective des services relatifs au VIH et à la TB sur le lieu de 

travail par les personnels de santé ;
 ❏  les programmes complets en matière de santé au travail accroissent la 

capacité globale des systèmes de santé ; et
 ❏  le besoin de lieux de travail consacrés aux soins de santé pour la prévention 

du VIH et de la TB et le soutien aux personnels de santé.

Les Directives recommandent que les lieux de travail étoffent, renforcent 
ou étendent l’offre de services de santé au travail pour en faire bénéficier 
l’ensemble des personnels de santé de façon à ce que chacun puisse avoir 
accès aux services de prévention, de traitement, de prise en charge et de 
soutien pour le VIH et la TB.

La convention (n° 161) sur les services de santé au travail, 1985, définit ces 
services comme suit : « [des] service[s] investi[s] de fonctions essentiellement 
préventives et chargé[s] de conseiller l’employeur, les travailleurs et leurs 
représentants dans l’entreprise en ce qui concerne : i) les exigences requises 
pour établir et maintenir un milieu de travail sûr et salubre, propre à favoriser une 
santé physique et mentale optimale en relation avec le travail ; ii) l’adaptation 
du travail aux capacités des travailleurs compte tenu de leur état de santé 
physique et mentale... »39
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Programmes en milieu de travail

La recommandation (n° 200) sur le VIH et le sida, 2010 énonce : « ... les 
travailleurs devraient bénéficier de programmes de prévention des risques 
spécifiques de transmission, dans le cadre de leur profession, du VIH et des 
maladies transmissibles associées, telles que la tuberculose. »40 La première 
priorité des programmes en milieu de travail devrait être la prévention primaire 
de l’exposition aux pathogènes transmissibles par le sang dans le cadre du 
travail et l’immunisation des travailleurs de la santé contre le virus de l’hépatite 
B et d’autres maladies contre lesquelles il est possible de se prémunir par la 
vaccination.

B.2. Développer ou renforcer les programmes existants de lutte contre les 
infections, en particulier contre l'infection par le VIH et la tuberculose, en 
s'assurant la coopération des responsables des programmes de santé et de 
sécurité au travail en vue d'améliorer la sécurité au travail.

La Politique de l’OMS pour la lutte contre la transmission de la tuberculose 
dans les établissements de santé, les structures collectives et les ménages 41 
indique que la mise en œuvre de mesures de contrôle réduit la transmission 
de la TB dans les centres de soins de santé. Ces mesures comprennent, par 
ordre de priorité :

 ❏  Des mesures de contrôle administratives pour faire en sorte que les 
personnes présentant les symptômes de la TB soient rapidement identifiées 
et, si elles sont infectieuses, mises à l’écart dans un environnement 
approprié et soignées.

 ❏  Des mesures environnementales en fonction de la conception, de la 
construction, de la rénovation et de l’utilisation des bâtiments, adaptés 
aux conditions climatiques et socioéconomiques locales. L’installation de 
systèmes de ventilation est une priorité parce que la ventilation réduit le 
nombre de particules infectieuses dans l’air. Il est possible de recourir à 
des systèmes de ventilation naturelle, de ventilation mixte et de ventilation 
mécanique, complétés par une irradiation germicide aux rayons ultraviolets 
lorsqu’il est difficile d’installer une ventilation adéquate.

 ❏  Un équipement de protection personnelle (respirateurs individuels) 
devrait être utilisé parallèlement aux mesures administratives et 
environnementales lorsqu’il y a un risque accru de transmission.

Les Directives recommandent que les centres de fourniture de soins médicaux 
développent ou renforcent les programmes de lutte contre l’infection existants, 
en particulier contre l’infection par la TB et le VIH, et collaborent avec les 
responsables des programmes de santé et de sécurité au travail en vue 
d’améliorer la sécurité au travail.
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B 3  Elaborer, mettre en œuvre et étendre les programmes permettant de 
bénéficier de services de conseil et de dépistage du VIH et de la tuberculose 
de manière régulière, gratuite, volontaire et confidentielle, y compris sur les 
questions de santé génésique, et intensifier la pratique des recherches de cas 
dans les familles des travailleurs atteints de tuberculose 

Les Directives encouragent et mettent à disposition des conseils et un 
dépistage volontaires pour les travailleurs de la santé qui souhaitent connaître 
leur statut VIH. Il importe de noter que les familles des travailleurs de la santé 
sont susceptibles d’être exposées tant à la TB qu’au VIH par leur intermédiaire. 
C’est pourquoi les membres de la famille immédiate des travailleurs de la santé 
devraient avoir également accès au diagnostic, aux conseils et au soutien 
relatifs au VIH ainsi qu’au dépistage de la TB.

Les Directives recommandent que, conjointement avec les représentants 
des personnels de santé, des conseils et des tests gratuits, volontaires et 
confidentiels soient mis en place pour le VIH, ainsi qu’un dépistage de la TB, 
notamment pour répondre aux préoccupations relatives à la santé génésique 
et protéger les droits génésiques des travailleurs. En outre, la recherche de 
cas parmi les membres de la famille immédiate des travailleurs de la santé 
atteints de la TB devrait être renforcée.

B 4  Identifier, adapter et appliquer les bonnes pratiques du secteur public et 
du secteur privé de la santé et d'autres secteurs relatives à la santé au travail 
et à la gestion du VIH et de la tuberculose sur le lieu de travail 

Il existe d’importantes lacunes dans la mise en œuvre des politiques actuelles 
sur les droits des travailleurs en matière de santé et d’accès à la prévention, 
au dépistage, au traitement, à la prise en charge et au soutien pour le VIH et 
la TB, et ce, en raison du manque d’informations ou de ressources et du fait 
que la répartition des responsabilités est incertaine ou inexistante.

Les Directives recommandent la mise en œuvre de bonnes pratiques dans 
le domaine de la santé au travail et de la gestion du VIH et de la TB pour 
l’ensemble des personnels de santé, dans tous les environnements de travail.

B 5  Renseigner tous les membres du personnel sur les avantages et les risques 
des traitements prophylactiques post-exposition (PPE) et fournir gratuitement 
et dans les meilleurs délais des traitements de ce type à tous les personnels 
de santé exposés, en veillant à ce que les personnels dispensant le traitement 
en question soient correctement formés 

Les Recommandations conjointes OIT/OMS sur la prophylaxie post-
exposition (PPE) (2008)42 relèvent que, lorsque l’on administre la prophylaxie 
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post-exposition à la suite d’une exposition dans le cadre des activités 
professionnelles, il est nécessaire d’inclure la santé génésique et les rapports 
sexuels sans risque dans les conseils relatifs à la prophylaxie prodigués aux 
travailleurs. Des protocoles devraient être mis en place pour les procédures 
d’évaluation du risque et les procédures en matière de PPE. En outre, une 
personne-ressource formée devrait être mise à disposition dans chaque 
centre de santé, avec l’assurance qu’il sera possible de bénéficier de mesures 
de prophylaxie post-exposition durant et après les heures ouvrées. De plus, 
le mécanisme de notification devrait être renforcé en veillant à ce que tout le 
personnel comprenne l’importance et les avantages potentiels du suivi, avec 
la garantie d’une stricte confidentialité.

La PPE n’est pas dépourvue d’effets secondaires : nausées et vomissements, 
fatigue, état de type grippal, éruption de boutons, goût déplaisant dans la 
bouche, maux de tête, reflux gastrique et problèmes urinaires. Il faut donc 
prévoir une éducation, une formation et un suivi pour veiller à ce que tous les 
travailleurs soient informés des risques et des avantages du traitement. Tous 
les travailleurs de la santé devraient pouvoir bénéficier d’un accès universel, 
gratuit et en temps utile à la prophylaxie post-exposition.

B.6. Fournir un traitement gratuit contre le VIH et la tuberculose aux personnels 
de santé qui sont dans le besoin et, en l'absence de service médical dans 
l'entreprise ou de possibilité de recevoir une thérapie antirétrovirale, ou 
lorsque le travailleur préfère être traité hors de son lieu de travail, veiller à 
ce que ces services soient fournis dans un cadre exempt de stigmatisation, 
et dans un souci d'égalité entre les hommes et les femmes, de confidentialité 
et de confort.

Des études montrent qu’offrir un accès gratuit au traitement du VIH pour 
les personnels de santé est efficace par rapport aux coûts pour le système 
de santé publique43,44. La mise en route en temps opportun d’un traitement 
antirétroviral pour les travailleurs de la santé séropositifs pourrait réduire la 
pénurie de ressources humaines dans le domaine de la santé et accroître 
l’offre des services. L’accès gratuit comprend les aspects suivants : faire en 
sorte que les médicaments soient disponibles ; les fournir d’une manière 
commode et en temps utile ; l’absence de dispositifs de paiement partagé ou 
de frais facturés à l’utilisateur ; et des ressources humaines adéquates pour 
la fourniture des médicaments antirétroviraux. En outre, les centres de soins 
pour le personnel doivent veiller à ce que ces services soient mis à disposition 
en toute confidentialité, dans des conditions exemptes de stigmatisation, et 
dans un souci d’égalité entre les hommes et les femmes et de confidentialité45.

Il est recommandé de fournir à titre gratuit un traitement du VIH pour les 
travailleurs de la santé qui sont dans le besoin. La mise à disposition de ces 
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services en toute confidentialité, dans un environnement commode exempt 
de stigmatisation, et dans lequel les préoccupations des femmes sont prises 
en compte, devrait être facilitée lorsqu’il n’y a pas de centre de soins pour 
le personnel, lorsque la thérapie antirétrovirale n’est pas offerte dans les 
installations existantes, ou lorsque les travailleurs de la santé préfèrent recourir 
à des services en dehors du lieu de travail.

B 7  Dans le cadre de la lutte contre la comorbidité, fournir un accès universel à 
un ensemble de prestations de prévention et de soins pour tous les personnels 
de santé positifs au VIH, y compris aux traitements prophylactiques à base 
d'isoniazide ou de cotrimoxazole, en informant les intéressés des avantages 
et des risques du traitement 

La thérapie préventive à l’isoniazide empêche les personnes infectées par 
le VIH de contracter la TB. Pour empêcher la comorbidité, les Directives 
recommandent de mettre universellement à disposition un ensemble 
complet de mesures de prévention et de soins pour tous les travailleurs de 
la santé séropositifs, y compris l’isoniazide comme thérapie préventive et le 
cotrimoxazole comme prophylaxie, assorties d’une information appropriée 
sur les avantages et les risques. Le risque d’effets secondaires et de 
surmédicalisation devrait être mis en balance avec les avantages de la baisse 
de la morbidité et de la mortalité, au cas par cas.

Formation sur le lieu de travail

Aux termes des Directives internationales ONUSIDA/HCDH concernant le VIH/
sida et les droits de l’homme, « une législation relative à la santé publique 
doit imposer des précautions générales pour lutter contre l’infection, en milieu 
médicalisé et ailleurs, quand existent des risques de contact avec le sang et 
d’autres sécrétions. Les personnes travaillant en de tels lieux doivent recevoir le 
matériel nécessaire et la formation voulue pour appliquer ces précautions »46.

B 8  Elaborer et mettre en œuvre, à l'intention de tous les personnels de 
santé des programmes de formation avant l'emploi, en cours d'emploi ou 
dans le cadre de l'éducation permanente, sur la prévention, les traitements, 
la prise en charge et le soutien pour le VIH et la tuberculose, sur les droits 
des travailleurs et la réduction de la stigmatisation, en veillant à intégrer 
ces modules dans des programmes de formation existants et en incluant les 
responsables hiérarchiques et les représentants des travailleurs 

Les Directives conjointes OIT/OMS sur les services de santé et le VIH/sida, 
2005, indiquent qu’il est nécessaire de dispenser une formation appropriée 
aux personnels de santé à tous les niveaux de responsabilité afin de leur 
permettre de mieux comprendre le VIH et la TB et les aider à diminuer les 
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attitudes négatives et discriminatoires à l'égard de collègues ou de patients 
vivant avec ces maladies. L'éducation et la formation devraient être conçues de 
façon à répondre aux situations vécues par les différents groupes participants 
et à leurs besoins.

Cette formation devrait apporter aux personnels de santé et aux membres de 
leur direction :

 ❏  des informations sur les modes de transmission du VIH et d'autres 
maladies infectieuses (professionnelles ou non) ainsi que sur le niveau 
de risque professionnel, pour aider à surmonter la crainte de contacts 
physiques avec les patients ;

 ❏  des aptitudes relationnelles pour aider les personnels de santé à 
comprendre l'impact du VIH, de la TB et le poids de la stigmatisation, et 
les équiper d'outils leur permettant de communiquer avec leurs patients, 
leurs collègues et les autres personnes d'une manière respectueuse et 
non discriminatoire ;

 ❏  des techniques pour gérer le stress et éviter l'épuisement professionnel, 
consistant par exemple à prévoir : un effectif approprié ; davantage de 
possibilités de travail autonome et d’implication pour les travailleurs ; la 
mise en place d'équipes et d'un roulement ; des chances d’avancement 
et de développement personnel ; un dépistage précoce du stress ; le 
développement de compétences en matière de communication aux fins 
de l'encadrement ; des groupes de soutien au personnel ; et du temps 
hors du lieu de travail ; et

 ❏  une connaissance de la législation et de la réglementation existantes qui 
protègent les droits des personnels de santé et des patients quel que soit 
leur statut VIH.

Les Directives recommandent d’assurer une formation avant l'emploi, en 
cours d'emploi ou dans le cadre de l'éducation permanente sur les services 
de prévention, de traitement, de prise en charge et de soutien pour le VIH et 
la TB.

C. BUDGET, SUIVI ET EVALUATION
1.  Prévoir et fournir les ressources financières appropriées pour assurer la 

mise en œuvre de programmes de prévention, de traitement, de prise en 
charge et de soutien pour prévenir la transmission, liée ou non au travail, 
du VIH et de la tuberculose chez les personnels de santé.
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2.  Diffuser les mesures de politique générale énoncées dans les présentes 
directives sous la forme de codes de pratique et autres formats 
accessibles en vue de leur application dans les établissements de santé, 
et veiller à allouer des crédits budgétaires à la formation du personnel et à 
l'approvisionnement en matériel afin d'en assurer la mise en œuvre.

3.  Concevoir et mettre en œuvre des mécanismes visant à s’assurer que les 
présentes directives existent sur le plan national et qu'elles sont connues 
et appliquées dans les milieux de la santé.

Budgétisation

C 1  Prévoir et fournir les ressources financières appropriées pour assurer 
la mise en œuvre de programmes de prévention, de traitement, de prise en 
charge et de soutien pour prévenir la transmission, liée ou non au travail, du 
VIH et de la tuberculose chez les personnels de santé 

Allouer des ressources pour des articles tels que des seringues à sécurité 
renforcée et des respirateurs pour protéger les personnels de santé.

Les Directives recommandent d’établir et d’octroyer des ressources financières 
adéquates pour les programmes de prévention, de traitement, de prise en 
charge et de soutien afin de prévenir la transmission du VIH et de la TB, que 
celle-ci advienne dans le cadre du travail ou pas, parmi les personnels de 
santé.

C 2  Diffuser les mesures de politique générale énoncées dans les présentes 
directives sous la forme de codes de pratique et autres formats accessibles en 
vue de leur application dans les établissements de santé, et veiller à allouer 
des crédits budgétaires à la formation du personnel et à l'approvisionnement 
en matériel afin d'en assurer la mise en œuvre 

Pour faciliter la mise en œuvre des Directives ainsi que les activités de 
formation, il serait utile de recourir à des outils qui traduisent les éléments 
d’information scientifiques contenus dans ces Directives en actions concrètes. 
L’allocation de budgets appropriés est indispensable pour octroyer la formation 
et le soutien opérationnel relatifs aux Directives. Celles-ci recommandent de 
diffuser les politiques afférentes sous forme de recueils de directives pratiques 
et autres modes de présentation accessibles pour favoriser leur application 
dans les établissements de santé, et de veiller à l’octroi de budgets pour la 
formation et de moyens matériels pour leur mise en œuvre.
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Suivi et évaluation

C 3  Concevoir et mettre en œuvre des mécanismes visant à s'assurer que les 
présentes directives existent sur le plan national et qu'elles sont connues et 
appliquées dans les milieux de la santé 

Il est nécessaire de prévoir un suivi pour assurer une mise en œuvre efficace 
des Directives. Des normes internationales doivent être mises en place pour 
le suivi relatif aux lieux de travail et à la santé de la main-d’œuvre dans les 
établissements fournissant des services de santé. Il est également nécessaire 
d’encourager la participation des syndicats, des associations de professionnels 
de la santé, d’experts indépendants, des employeurs du secteur public et du 
secteur privé et d’organismes de contrôle comme les inspections du travail 
à ces organes de surveillance. La participation active de ces partenaires est 
importante pour assurer la mise en œuvre efficace des Directives.

Un consensus international est aussi nécessaire afin d’établir des indicateurs 
pour le suivi et l’évaluation qui soient spécifiques aux personnels de santé. En 
outre, il convient de garantir la confidentialité de la collecte des données. Les 
données relatives au suivi devraient être recueillies et ventilées par sexe, âge, 
profession et niveau dans l’emploi, de façon que tous les groupes puissent 
faire l’objet d’un suivi adéquat. Il est nécessaire de renforcer les capacités 
pour assurer un suivi efficace de la mise en œuvre. Un groupe de travail 
chargé du suivi et de l’évaluation de la mise en œuvre des Directives, composé 
de personnel de l’OIT, de l’ONUSIDA et de l’OMS, devrait être mis en place.
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Annexe 

Directives conjointes OMS-OIT-ONUSIDA sur l'amélioration 
de l'accès des professionnels de la santé aux services de 

prévention, de traitement, de prise en charge  
et de soutien pour le VIH et la TB

A. POLITIQUES NATIONALES

1.  Mettre en place de nouvelles politiques nationales, ou perfectionner celles 
qui existent déjà, garantissant l'accès prioritaire aux personnels de santé 
et à leur famille aux services de prévention, de traitement, de prise en 
charge et de soutien pour le VIH et la tuberculose. 

2.  Mettre en place de nouvelles politiques nationales, ou renforcer celles qui 
existent déjà, pour prévenir la discrimination à l'égard des personnels 
de santé vivant avec le VIH ou la tuberculose et adopter des mesures 
d'intervention visant à réduire la stigmatisation émanant des collègues et 
des supérieurs hiérarchiques.

3.  Etablir des régimes de protection garantissant des aménagements et des 
mesures de dédommagement raisonnables, notamment, si nécessaire, 
des congés payés, une pension de retraite anticipée et une allocation-
décès, dans le cas d'une maladie professionnelle.

B. ACTIONS RELATIVES AUX LIEUX DE TRAVAIL

1.  Etoffer, renforcer et étendre l'offre de services de santé de base au travail 
pour en faire bénéficier l'ensemble des personnels de santé, de sorte que 
chacun puisse avoir accès à des services de prévention, de traitement, de 
prise en charge et de soutien pour le VIH et la tuberculose.

2.  Développer ou renforcer les programmes existants de lutte contre les 
infections, en particulier contre l'infection par le VIH et la tuberculose, en 
s'assurant la coopération des responsables des programmes de santé et 
de sécurité au travail en vue d'améliorer la sécurité au travail.
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3.  Elaborer, mettre en œuvre et étendre les programmes permettant 
de bénéficier de services de conseil et de dépistage du VIH et de la 
tuberculose de manière régulière, gratuite, volontaire et confidentielle, 
y compris sur les questions de santé génésique, et intensifier la pratique 
des recherches de cas dans les familles des travailleurs atteints de  
tuberculose.

4.  Identifier, adapter et appliquer les bonnes pratiques du secteur public 
et du secteur privé de la santé et d'autres secteurs relatives à la santé 
au travail et à la gestion du VIH et de la tuberculose sur le lieu de  
travail.

5.  Renseigner tous les membres du personnel sur les avantages et les 
risques des traitements prophylactiques post-exposition (PPE) et 
fournir gratuitement et dans les meilleurs délais des traitements de ce 
type à tous les personnels de santé exposés, en veillant à ce que les 
personnels dispensant le traitement en question soient correctement  
formés.

6.  Fournir un traitement gratuit contre le VIH et la tuberculose aux 
personnels de santé qui sont dans le besoin et, en l'absence de service 
médical dans l'entreprise ou de possibilité de recevoir une thérapie 
antirétrovirale, ou lorsque le travailleur préfère être traité hors de son 
lieu de travail, veiller à ce que ces services soient fournis dans un cadre 
exempt de stigmatisation, et dans un souci d'égalité entre les hommes et 
les femmes, de confidentialité et de confort.

7.  Dans le cadre de la lutte contre la comorbidité, fournir un accès universel 
à un ensemble de prestations de prévention et de soins pour tous 
les personnels de santé positifs au VIH, y compris aux traitements 
prophylactiques à base d'isoniazide ou de cotrimoxazole, en informant les 
intéressés des avantages et des risques du traitement.

8.  Elaborer et mettre en œuvre, à l'intention de tous les personnels de 
santé, des programmes de formation avant l'emploi, en cours d'emploi 
ou dans le cadre de l'éducation permanente, sur la prévention, les 
traitements, la prise en charge et le soutien pour la tuberculose et le VIH, 
sur les droits des travailleurs et la réduction de la stigmatisation, en veillant 
à intégrer ces modules dans des programmes de formation existants 
et en incluant les responsables hiérarchiques et les représentants des  
travailleurs.
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C. BUDGET, SUIVI ET EVALUATION

1.  Prévoir et fournir les ressources financières appropriées pour assurer la 
mise en œuvre de programmes de prévention, de traitement, de prise en 
charge et de soutien pour prévenir la transmission, liée ou non au travail, 
du VIH et de la tuberculose chez les personnels de santé.

2.  Diffuser les mesures de politique générale énoncées dans les présentes 
directives sous la forme de codes de pratique et autres formats 
accessibles en vue de leur application dans les établissements de santé, 
et veiller à allouer des crédits budgétaires à la formation du personnel et à 
l’approvisionnement en matériel afin d’en assurer la mise en œuvre.

3.  Concevoir et mettre en œuvre des mécanismes visant à s’assurer que les 
présentes directives existent sur le plan national et qu'elles sont connues 
et appliquées dans les milieux de la santé.

Les gouvernements, les représentants des employeurs et les organisations 
de travailleurs, ainsi que les experts internationaux ont adopté à l'unanimité 
ces directives conjointes lors de la consultation tripartite du 6 juillet 2010. 
Les participants se sont référés à la recommandation (n° 200) concernant le 
VIH et le sida et le monde du travail, 2010, de l'OIT préconisant d'élaborer, 
d'adopter, de mettre en œuvre et d'effectuer le suivi de politiques et 
programmes nationaux relatifs au VIH et au sida sur le lieu de travail, dans 
le cadre des stratégies nationales – l'accent étant mis en particulier sur le 
fait que les personnels de santé devraient bénéficier de programmes visant à 
prévenir les risques spécifiques, dans le cadre de leur activité professionnelle, 
d'exposition au VIH et à la tuberculose et de transmission de ces maladies.
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